
651

TRIBUNAL CANTONAL

134 

AM19.020122-JUA/ACP

C O U R  D ’ A P P E L  P E N A L E
______________________________

Séance du 17 mars 2021
__________________

Composition : Mme B E N D A N I , présidente
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* * * * *
Parties à la présente cause :

M.________, prévenu, appelant,

et

MINISTÈRE PUBLIC, représenté par le Procureur de l’arrondissement de 
l’Est vaudois, intimé.
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Vu le jugement du 22 décembre 2020 par lequel le Tribunal de 
police de l’arrondissement de l’Est vaudois a condamné M.________ pour 
conduite en état d’incapacité de conduire à une peine pécuniaire de 50 
jours-amende à 30 fr. le jour (I) et a mis les frais de la cause, par 900 fr., à 
sa charge (II),

vu l’annonce d’appel du 30 décembre 2020 puis la déclaration 
d’appel motivée interjetée contre ce jugement par M.________ le 22 janvier 
2021,

vu l’audience d’appel fixée au 23 mars 2021,

vu la requête de désignation d’un défenseur d’office déposée 
par M.________ le 12 mars 2021,

vu les pièces du dossier;

attendu que selon l’art. 132 al. 1 CPP (Code de procédure 
pénale suisse du 5 octobre 2007; RS 312.0), la direction de la procédure 
ordonne une défense d’office en cas de défense obligatoire (cf. art. 130 
CPP) notamment si le prévenu n’a pas désigné de défenseur privé (let. a), 
ou lorsque le prévenu ne dispose pas des moyens nécessaires et que 
l’assistance d’un défenseur est justifiée pour sauvegarder ses intérêts (let. 
b),

qu’il incombe au requérant de prouver les faits qui permettent 
de constater qu'il remplit les conditions de la mesure qu'il sollicite, savoir 
son indigence, 

que s'il ne fournit pas des renseignements suffisants (avec 
pièces à l'appui) pour permettre d'avoir une vision complète de sa 
situation financière et que la situation demeure confuse, la requête doit 
être rejetée (ATF 125 IV 161 consid. 4), 
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que la défense d’office aux fins de protéger les intérêts du 
prévenu se justifie notamment lorsque l’affaire n’est pas de peu de gravité 
et qu’elle présente, sur le plan des faits ou du droit, des difficultés que le 
prévenu seul ne pourrait pas surmonter (art. 132 al. 2 CPP),

 
              qu’en tout état de cause, une affaire n’est pas de peu de 
gravité lorsque le prévenu est passible d’une peine privative de liberté de 
plus de quatre mois, d’une peine pécuniaire de plus de 120 jours-amende 
ou d’un travail d’intérêt général de plus de 480 heures (art. 132 al. 3 CPP),
 
              que pour évaluer si l'affaire présente des difficultés que le 
prévenu ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y a lieu 
d'apprécier l'ensemble des circonstances concrètes, la nécessité de 
l'intervention d'un conseil juridique devant reposer sur des éléments 
objectifs, tenant principalement à la nature de la cause et sur des 
éléments subjectifs fondés sur l'aptitude concrète du requérant à mener 
seul la procédure (CREP 26 février 2021/186 et les arrêts cités),

que s'agissant de la difficulté objective de la cause, à l'instar 
de ce qu'elle a développé en rapport avec les chances de succès d'un 
recours, la jurisprudence impose de se demander si une personne 
raisonnable et de bonne foi, qui présenterait les mêmes caractéristiques 
que le requérant mais disposerait de ressources suffisantes, ferait ou non 
appel à un avocat (ATF 140 V 521 consid. 9.1; TF 6B_832/2018 du 22 
octobre 2018 consid. 5.1),

que la difficulté objective d'une cause est admise sur le plan 
juridique lorsque la subsomption des faits donne lieu à des doutes, que ce 
soit de manière générale ou dans le cas particulier,

qu’elle est également retenue quand il faut apprécier des faits 
justificatifs ou exclusifs de responsabilité ou lorsque la distinction entre 
infraction simple et infraction grave à la loi sur la circulation routière est 
litigieuse,
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que pour apprécier la difficulté subjective d'une cause, il faut 
tenir compte des capacités du prévenu, notamment de son âge, de sa 
formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la pratique 
judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure, ainsi que des 
mesures qui paraissent nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer 
sa défense, notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir 
(CREP 26 février 2021/186 et les arrêts cités),

attendu qu’en l’espèce, l’appelant ne se trouve pas dans un 
cas de défense obligatoire au sens de l’art. 130 CPP,

que la désignation d’un défenseur d’office suppose dès lors 
que l’appelant ne dispose pas des moyens nécessaires et que l’assistance 
d’un défenseur soit justifiée pour sauvegarder ses intérêts,

que dans sa requête du 12 mars 2021, l’appelant ne prétend ni 
qu’il serait indigent, ni ne produit une quelconque pièce qui permettrait de 
constater qu’il le serait,

que la première condition posée par l’art. 132 al. 1 let. b CPP 
n’est dès lors pas remplie,

qu’en l’espèce, la peine prononcée par le Tribunal de police 
n’est pas supérieure à la limite établie par l’art. 132 al. 3 CPP,
 
              que, de façon générale, la cause est simple, en ce sens qu’elle 
ne présente pas de difficultés particulières en fait ou en droit,
 
              qu’il est en effet reproché à M.________ d’avoir conduit son 
véhicule en état d’ébriété le 6 septembre 2019,
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              que l’appelant conteste sa condamnation, exposant que ce 
n’est pas lui qui conduisait le véhicule lorsque celui-ci est tombé en panne 
sur l’autoroute,
 
              que les faits sont donc très simples et que le prévenu pourra 
aisément s’expliquer sur ceux-ci lors de l’audience du 23 mars 2021, sans 
que le concours d’un avocat soit nécessaire pour sauvegarder ses intérêts,
 
              qu'ainsi, la seconde condition posée par l’art. 132 al. 1 let. b 
CPP n’est pas remplie,
 
              que, partant, la requête de désignation d’un défenseur d’office 
déposée par M.________ le 13 mars 2021 doit être rejetée;

 
              attendu que les frais du présent prononcé, par 360 fr. (art. 21 
al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 
28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge du requérant, 
qui succombe 
(art. 428 al. 1 CPP).

Par ces motifs,
la présidente de la Cour d’appel pénale,

appliquant l’art. 132 al. 1 CPP,
prononce :

I. La requête de M.________ tendant à la désignation d’un 
défenseur d’office est rejetée.

II. Les frais du présent prononcé, par 360 fr. (trois cent soixante 
francs), sont mis à la charge de M.________.
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III. Le présent prononcé est exécutoire.

La présidente : Le greffier :

Du 

Le prononcé qui précède, dont la rédaction a été approuvée à 
huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :

- M. M.________,
- Ministère public central,

et communiqué à :

- M. le Président du Tribunal de police de l’arrondissement de l’Est 
vaudois,

- M. le Procureur de l’arrondissement de l’Est vaudois,

par l’envoi de photocopies.
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Le présent prononcé peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

Le greffier :


